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Arrêté autorisant la société EUROCAST CHATEAUROUX 
à modifier les conditions d'exploitation de son établissement, 

situé route de Montluçon {route de La Ghâtre) 
sur fe territoire de la commune du Poinçonnet 

  

Le Préfet de l'Indre 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1% du livre V'; 

Vu la nomenclature des installations classées annexée à l'article R 511-9 du Code de l'Environnement , 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des Installations classées pour la protection de Fenvironnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté rninistériel du 45 décembre 2008 modifié fixant certains seuils st critères mentionnés aux articles R. 512-89, R. 542 
46-23 et R. 5612-54 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation du 24 décembre 2004 autorisant la société REMCAST à exploiter une unité de fabrication 
de pièces moulées en alliages, en Z!, route de la Chêtre au Poinçonnet ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 6 juin 2008 complétant et modifiant les prescriptions techniques applicables aux 
installations de fonderie sous pression, exploités par ta société RENCAST au Poinçonnet : 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 4 Janvier 2007 madiflant les prescriptions techniques parlieulières applicables aux 
installations de fonderie sous pression, exploités par la société RENCAST au Poinçonnet : 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 22 décembre 2009 relatif aux rejets de substances dangereuses dans le miieu 
aquatique de la société EUROCAST CHATEAUROUX au Poinçonnet ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2042 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de 
mesures de gestion de la pollution des sois et des eaux souterraines : 

Vu le dossier de mise à jour atimministrative et d'extension déposé le 26 juin 202 par ia société EUROCAST CHATEAUROUX 
au Poinçonnet ; 

Vu le rapport etles propositions 2n date du 24 Juin 2043 de l'ispection des Installations classées : 

Vu l'avis en date du 11 Juillet 2043 du CODERST au cours duquei ls demandeur a été entendu: 

Vu la communication du projet d'arrété faite au directeur de la société EUROCAST CHATEAUROUX, le 22 juillet 2013 : 

Vu l'absence d'observations formulées par l'exploitant À la date du 2 septembre 2012 :  



CONSIDERANT que l'évolution des activités de l'établissement, l'ancienneté des prescriptions de l'arrêté préfectoral 
d'autorisation du 24 décembre 2004 et les évoiutians des textes féglementaires applicables aux activités d' EUROCAST 
CHATEAUROUX, impliquent la mise à Jour nécessaire des prescriptions applicables à la saciété EUROCAST CHATEAUROUX, 

CONSIDERANT que les modifications ne sont pas considérés comme substantielles ï 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'Inspection des installations classées, le demandeur a été conduit à améliorer son dispositif de protection contre un Incendie el par suite la modélisation des flux thermiques engendré par 
un éventuel incendie 3 démontré le maintien des flux significatifs à l'intérieur des lImltes de propriété de l'établissement ; 

CONSIDERANT que les activités de la société EUROCAST CHATEAUROUX sont concernées par la catégorie 2.5.b de 
Fannexe 1 de la directive IPPC Inftutée « Installations de fuslon de métaux fon ferreux, y compris l'alllage, incluant les prodults 
de récupération (afinage, moulage en fonderie), d'une capacité de fusion supérieure à 20 tonnes par Jour» et que par 
conséquent l'autorisation doit comporter des valeurs limites d'émission {VLE) pour les substances polluantes susceptibles d'être 
émises par l'installation conceméoe en quantité significative, ces valeurs devant êlre fondées sur l'utlisation des mellleures 
techniques disponibles ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de [eur économie, d'autre pari de la qualité, de la Vacation et de 
f'utlisation des milieux environnants, aini que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article LS{2-1 du code de l'envirannement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou Inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui a formulé des observations par le courrier 
électronique le 12 juin 2043 dans le délal imparti, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Madame la Directrice Départementale de la Cohéston Sociale et de la Protection des Populations, 

ARRÊTE 

 



Liste des articles 

ATFENDUS ET CONSIDERANTS. iris, Vossrsse dresse pneus pts déseueus steve esnerenenesenees ml 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES nsussneenennennennannno 

CHAPITRE L.1 BENEFICIAIRE EF PORTEE DE L'AUFORISATION, 
CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS, 
CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D ‘au ORISATION . 
CHAPITRE 1,4 DURLE DE L'AUTORISATION 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 
CHAPITRE 1,6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE . 
CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS... 
CHAPITRE 1,8 RESPECTF DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATION: 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT sesneenenenenennennemennennennennennenennonneonnnens JU 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS ue 
CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES. 
CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
CHAPTTRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS. 
CHAPITRE 2,6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION . 
CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE . 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE, 

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS sine eenenceneeeneeenennnereinnsss 12 
CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DERRIET 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES... 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU. 
CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EPFLUENTS LIQUIDES 

  

    

   

      

   

    

     

  

   

  

   

  

   CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU. 18 

TITRE 5 - DÉCHETS scrnsenenanenemennenuennuveennennnn nana enennennnenesnentns 22 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES.DE GESTION nn onnrcsneenreeneenmeennnnnnnenereineennneennenenneennes 22 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS serrer 24 

CHAPITRE 6,1 DISPOSITIONS GENBRAI 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES nnnssnecenenneneennenennmenmensc 26 

CHAPITRE 7, PRINCIPES DIRECTEURS 
CHAPITRE 7,2 CARACTERISATION DES RISQUES 
CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATION 
CHAPITRE 7,4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR D 

            

   

    

  

   DANGEREUSES 

  

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLEUTIONS ACCIDENTELL .. 30 
CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVINTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SRCOURS an 32 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE 

L'ÉTABLISSEMENT... derniere ne tene esp n ten pepe aprattae ne ee een tnt ne patte bats t pense nnesantns 38 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES : INSTALLATIONS RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2921, 35 

A DÉCLARATION OÙ A 
ere meeenrennmienennns 36 

CHAPITRE 8.2 PrescritioNs SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMIS 
ENREGISTREMENT nn nanaesernenennnnnnmenenemennenennenennnens 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS sun 40 

CHAPITRE 9.3 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

TITRE 19 - ECHEANCES siens etrememenenesnneneneneanneenents DORAORNENEENEETTEENEEE same 44 

        

 



TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1,1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTIGLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société EUROCAST CHATEAUROUX dont le siège social est situé route de Montluçon au POINCONNET est autorisée, 

sous réserve du respect des prescriptions ahnexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le terdtoire de la commune 

du POINCONNET, route de Montiuçon {route de la Châtre) (coordonnées Lambert I! étendu Xe 603 322 et Y= 6 633 732) les 

installations détaillées dans les aricies suivants. 

ARTICLE 4.1.2, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux suivants soient abrogéss et remplacées par les dispositions du présent arrêté : 

- arrêté préfectoral d'autarisalion du 24 décembre 2004 autorisant la société RENCAST à exploiter une unité de 

fabrication de pièces moulées en alliages (fonderles d'aluminium sous pression), en Z.I, route de la Chätre, BP S, 

86330 LE POINCONNET ; 

- arrêté préfectoral du 6 juin 2006 complétant et modifiant les prescriptions techniques particulières applicables aux 

installations de fonderie sous pression, exploitées par la société RENCAST, et implantées en Z.I, route de la Châtre, 

sur le territoire de 1a commune du POINCONNET ; 

- arrêté préfectotai du 3 janvier 2007, modifiant les prescriptions techniques particulières applicables aux installations de 

fonderie sous pression, exploitées par la société RENCAST, et implantées en ZI route de la Châtre, B.P 3, sur le 

territoire de la commune du POINCONNET. 

Les prescriptions de l'arrêté n° 2009-12-0472 du 22 décembre 2009 relatif aux rejets de substances dangereuses dans 

Peau restent applicables au site (annexe 1}. 

ARTICLE 4.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 

OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installaions ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés rninistériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux Installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relailfs aux prescriptions générales appilcables aux installations relevant du 

régime de l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

 



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

    

  

  

  

Rubrjqué [AlinéalAS, ÎLihellé de ls rubrique (activité) Nature ‘déloriére * delgeuil [Unité ÎVol. Unités du 
A, l'installation felissemient . du du auto. (volume 
LR . ‘ critère lorftère fautorisé 
DC j 

D, 
ns Ne ee an me .. ! 
2652 [1 À Fonderie (fabreatlon de  produsMouiage par Capacité de>2 | 58 

moulés) de métaux et  allages(S'avité et|production 
non-ferreux moutage sous 

pression 

2560 î À [Métaux et alliages (iraval mécanique La puissance > 600 }kW 861 kW 
cles} instaltée de 

l'ensemble des 
machines fixes 
concourant au 
fonctionnement de 

| l'installation 
2921 1 À Refroidissement par dispersion d'eaul Tour Puissance thermique |> 2000 KW 2 462 IKW 

dans un flux d'air {installations de) : éroréigéran évacuée maximale 
e 

2916 2 DC Ghautfage (procédé de) utilisant(Chauflage  à|Températuro >260 [litres 300 ‘litres 
bhuite pour le[d'utiisation inférisure comme fluide caloporteur des corps 

F p chauffage desfau point éclalr et organiques combustibles 

    
  

males quantité de fluides 
présentes dans 

0 du en Lu l'instatlation . 

2578 D |Abrasives (emploi de matières) telles|5 puissance installés [20 IKRW [249 KW 
que sables, corindon,  grenailles grenailieuses |des machines fixes 

métallique, ete. sur un matériauldent 2  àjconcourantau 
uelconque pour gravure, dépolissage, tambours  doifonctionnement de 

décapage, Jiainage, P $ 42 et 17 KW,['installation 

  

À à tunnel do 
42 KW et 2] 
AWHEELABRA 
TOR de 92 et 

nue … _ 56 kW 
2910 À BC Combustion à lexciusion  desli Chaudière ‘puissance thermique 1<2 MW 21 [MW 

Installations visées par les rubriques|2:1 MW maximale de 
2770 et 2271. l'installation 

Lorsque Finstallation consomme) 
exclusivement, seuls au en mélange, du 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 
du floul domestique, du charbon, des 
fiouts lourds ou de {a biomasse, à 
l'exclusion” des”installations” visées” par! 
d'autres rubriques de la nomenclatural 
pour lesquelles la combustion participe: 
à la fusion, la cuisson où au traitement, 
en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes 

  
  

VI
 

mn
 

S:
 

5;
 2664 [5 (NC |Noitoyage, dégraissage, décapage dels fontaines 4|Voluine des cuves del res litres 

surfaces (métaux, matières plastiques, |S2Ivants  deltraltement 
etc.) par des procédés utilisant des|220 litres 
lquides  crganohalagénés ou  desl'emplacées 
solvants organiques par une 

fontaine del 
produit non 
dangereux                     
  

   



  

1185 NC + Ghlorofluorocarbures, halons el 
autres carbures et hydrocarbures 

halogénés 

installation de 
réfrigération 

et de 

climatisation ; ! 
des loçaux | 

Quantité de fluide 
susceptible d'être 
présenté dans 
l'installation 

< 800 litres < 809 litres 

  
  

2663 NC Pneumatiques et produits dont 50 % 
au moins de la masse totale unitairel 
est composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs, élaslomères, 
tésines et adhésifs synthétiques) 
{stockage de} 

Bacs 
d'intercalaires 
alvéolaires en 
plastiques 
pour 
stockage 
certains 
produits finis 

le 
de 

Volume susceptible 
d'être stocké 

<200 20 

  

1530 NC Papier, carton ou matériaux 
cornbustibles analogues y compris 
les produits finis conditionnés (dépôt 
de) à l'exception des établissements 
recevant du publie 

Volume susceptible 
d'être stocké 

> 1000 
et < 
20000 

mr 

  

2926 NC Accumulafeurs (ateliers de charge d'} 

  

1173 NC 

toxiques pour Îles organismes! 
aquatiques (stockage ef emploi de 
substances où préparations} telles que 
définies à ta rubrique 1000 à l'exciusion 
de celles visées nominativement où par! 

  

4220 NC Oxygène {emploi et stockage de 1) 

Postes de 
charge 

puissance maximum 
de courant continu 
utiisablé pour cette 
opération 

}<60 kW SF kW 

  

quantité susceptible 
d'être présente dans 

l'installation 

<icü fonnes tonnes 

  

5 boitellles 
d'oxygène 

quantité totale 

susceptible d'être 
présente dans 
l'installation 

tonnes 0,068 tonnes 

    

1418 Acétyiène (stockage où emploi de |) 4 bouteilles 
d'acélyiène 

quantité totale 
susceptible d'étre 
présente dans 
l'installation 

<100 32,4 

  

4432 2b NC Liquides inflammables {stockage en 
réservoirs manufacturés de) 

stockage de liquides inflammables visée 
à la rubrique 1436 

Â cuve 
aérienne de 
1900 1 de fuel 
et quelques 
litres de) 
peinture et 
leurs solvants 

capacité équivalente 
totale 

s19 

  

  

4442     NC   Gaz inflammables liquéfiés {stockage en 
réservoirs manufacturés de), 
l'exception de ceux visés explicitement 
par d'autres rubriques de la 
nomenciature 

a     Stockage d'ezote (736 

kg}, de 
propane/buta 
né ( 1145 kg} 

et d'argan:   (202,5) 

Quantité susceptible 
d'étre présente dans 
l'installation 

>6et< 
50     tonnes |?   

<19 ma 

  
  

À {Autérisation) BC {soumis au contrôle péricdique} au D (Déclaration) ou NC {Non Classé) 

Volume autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou tes 

capacités rnaximales autorisées 

ARTICLE 4.2,2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et leux-dits suivants : 

  

  

    

Communes Parcelles 

LE POINCONNET Section : BE 
N° parcelles : 196, 197   

  

Le plan cadastral de l'établissement est annexé au présent arrété. 

  
 



ARTICLE 4,2.3, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivente . 
- activités industrielles dans des locaux formant une unité de production principale de 8 736 m°? au sol, 
- extension de l'activité industrielle dans des locaux formant une unité de production secondaire de 3 922,1 m° au sol, 

- bureaux de 450 ne au so! 
hangar de stockage d'aluminium et local technique de 410 nv au sol, 

autres zones de stockage (bacs et Intercalaires / local compresseur) de 205 n? au sol, 

La sutace totale des bâtiments est de 13 729,1 n°. 

ARTICLE 4.2.4, NOMENGLATURE LOI SUR L'EAU 

Sans objet 

CHAPITRE 1,3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les instaïtations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans ei 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles rospectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et lès réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1,4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,44, DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisafion cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure, 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIERES 

ARTICLE 1.5.1, OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'Article 1.2.1. de manière à 
permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, ta prise en charge des frais accasionnés par les travaux permettant : 

- la mise en sécurité du site de l'installatlan 
-les mesures de gestion de ia pollution des sols où des eaux souterraines en c&s dé pollution où d'accident 

ARTICLE 1.5.2. DETERMINATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

En vue de l'établissement du montant de référence des garanties financières prévues au 5° du [V de l'article R. 516-2, 
l'exploitant transmet au préfet une proposition de montant des garanties financières. Celte proposition est accampagnée des 
valeurs et justifications techniques des différents paramètres pertinents ayant permis le calcul forfaitaire prévu dans l'annexe | 
de l'arrêté du 34 mai 2012 relatif aux madalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières ou 
dans l'accord de branche, ou le calcul spécifique proposé par l'exploitant, 

Cette propasition de montant de garanties financières est adressée au préfet au moins six mois avant ta première échéance de 
constitution prévue dans l'arrêté fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties 
financières en application du 5° de l'article R, 816-1 du code de l'environnement, soit avant le 41 décembre 2615. 

Pour les garanties financières additionnelles mentionnées au VA de l'article R, 516-2 du code de l'environnement, la proposition 
de l'exploitant est accompagnée d'une présentation des mesures de gestion de la pollution des sals et des eaux souterraines 
envisagées à termes et d'une estimation des coûts de ces mesures de gestion,  



CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET GESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.4. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de naiure à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importants soumise où non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sant systématiquement communiqués ai Préfet qui pourra demander une analyse 

critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications parliculières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix 

est soumis à san approbation, Taus les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'étude de dangers est râvisée au plus tard tous les cinq ans ou lors de toute évolution des procédés mis en œuvre où du mode 

d'exploitation de l'installation. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lersque leur enlèvement est 

incompatible avec fes conditions immédiates d'exploitation, des dispasiions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 4,6.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLAGEMENT 

Tout ransfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 4.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, ls successeur fait la dévlaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

charge de l'expioitation. 

ARTICLE 4.6.6, CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des dispositions des anicles R 512-39-1 et suivants du code de l'envirennement, et pour l'application des 

articles R 512-30-2 à R 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : réhabilitation du site en vue de permettre un 

usage Industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêl trois mois au moins 

avant celui-ci. 

La notification prévus ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

._ j'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

- des interdictions où Emitatlons d'accès au site: 

- le suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

En outre; l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tet qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'articie L 541-1 et quil permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage{s) prévu(s} au premier alinéa du présent 

article. 

 



CHAPITRE 1,7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleins juridiction. 

{peut être détéré à ta juridiction administrative : 

4. Parties demandeurs où explaitanis, dans un déiai de deux mois à compter de la date où le présent arrèté teur a été notifié: 

2. Par les liers, personnes physiques ou morales, les comnunes intéressées où leurs groupements, en raison dès 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de llastallation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L.214-1 et L.511-4, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si ‘a 
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mols après la publication où l'affichage du présent arrêté, le délai 
de recours continue à couïir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à ball des immeubiss où n'ont élevé des constructions dans ie voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté aulorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevabies à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1,8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres légistations et réglementations applicables, et 
nolarament le code minter, ls code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail at le code général des collectivités 
territoriaies, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et derneurent expressément réservés. 

La présente aulorisation ne vaut pas permis de construire 

 



TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.11. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploltetion des 

installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter lès émissions de polluants dans l'environnement ; 

- Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que ja réduction des quantités rejetées ; 

= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la disséminafion où 18 éversement, chroniques ou accidenteis, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients soit pour la commodité du 

voisinage, soit pour la santé, la sécurité, ta salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la 

nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, sait pour ta conseïvatlon des 

sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

  

ARTICLE 2,1,2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant étabiit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, an conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dystonctionnement où d'arrêt momeniané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 

CHAPITRE 2,2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTIGLE 2,21. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pout assurer la protection de l'environnernent tels que manches de filtre, produits de neutralisaïion, liquides 

inhibiteurs, produits absorbanis, 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est Immédiatement porté à ja 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.4. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à Pinspection des installations classées les accidents ou incidenis 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter attelnie aux intérêts mentionnés à l'article 

L.611-1 du code de l'environnement. 

Un rappoit d'accident au, sur demande de l'inspection des Installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. li précise notamment les circonstances et les causes de l'accident où de 

linçident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pout éviter un accident où un 

incident similaire et pour en paitler les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'Inspection des installations classées.  



CHAPITRE 2,6 RÉCAPITULATIF DES DOGUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la légistation relative 
aux installations classées pour ta protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté 

Ces documents peuvent être infomnatisés, mals dans ve cas des dispositions doivent être prises paur la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2,7 REGAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant doit transmettre à M. Le Préfet et/ou à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

| Arbcle i . Document _ 
Article 4.5.2 Garanlles financières L _ 

| Artiote 1.6.1 Modification des Installations : 
Anlicle 1.6.2 Mise à jour de l'étude de dangers 
Arücie 1.6.6 __ | Changement d'exploitant _ 
Atlicte 1.6.6 Cessation d'aclivité .. . 
Article 2.5.1. Déclaration des accidents et Incidents 
Article 9.2.6 Organisme de contrôle des émissions sonores 
Article 9.5.2. Résultats d'auto-surveillance 
Arücle 9,4 Bilan dé fonctionnement   
  

  

 



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.4.4, DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes Les disposltlons nécossaires dans la conception, l'exptoitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et ta réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, explaitées et entretenues de manière à réduire à feur minimum les durées 

d'indispanibitité pendant lesquelles elles ne pourront assurer plelnement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

… à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indispanibilité. 

Si une Indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. L'inspection 

des installations classées en sera informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrées à effectuer, en marche 

normale ef à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entrelien, de façon à permetire en toute circonstance :e 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûtage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essals incendie. Les produits brûlés à cette occasion sont identifiés en 

qualité st en quantité. 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

corespandants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conceptian et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit 

satisfait, sans pour cola diminuer leur efficacité où leur fiabilité. 

ARTICLE 3,1,3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants susceptibies 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diversss : 
Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.}, et convenablement nettoyées, L 

= les Véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de paussière ou de boue sur les voies de cireulation. 

Pour cola des dispositions telles que la lavage des roues des véhicutes doivent être prévues en cas de besoln, 

- les surfaces aû cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stackages de praduits puivérutents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produits pulvéruients sont, sauf impossibilité technique démontrée, munles de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une Installation de dépoussiérage en vie de respecter les 

dlspositians du présent arrêté. 

Les équipements et aménagements correspondants safisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion 

(évents pour les tours de séchage, ies dépoussiéreurs…)}. 
 



CHAPITRE 9.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3,241, DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans lé milieu naturel doivent être en nombre ausei réduit que possible, Taut rejet non vrévu au présent 
chapitre où non confonne à ses dispositions est interdit 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permetire une bonne diffusion des rejets, La forme des conduits, notamment dans leur partie 

la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de ta cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque ta 
vitesse d'éjection st plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits où prises d'air avoisinant, Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au valsinage du débouché est 

continus et lente, 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesüre du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

En paricuiler, une étude téchnico-économique doit être menée par l'exploitant pour déterminer les moyens techniques à mettre 
en place pour que les rejets atmosphériques des issus des plates-fonnes de fusion soient canalisés. Elle doit être transmise 
dans un délai de 6 mois à compter de le notification du présent arrêté. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris cl-après, 
dolvent étre aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des apparells, longueur draite 
pour fa mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier tes dispositions de la nonne NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des Interventions en toute sécurité 
Toutes les dispositions doivent également êlre prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à là demande de 

Pinspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une afarme et/ou l'arrêt des Installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les rernèdes apportés sont également consignés dans un registre éventuellement informatisé. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignätion:du conduit 7}. Installations radcordées "| Combustible:|.. Autres caracféristiqués 
FFU4 Colonne de fusion n°1 Gaz canalisé 

 FFU2 Colonne de fusion n°2 Gaz | canalisé 

Aéraieurs statiques en : : 
loitures Plates-formes de fusion Gez diffus 

Aérateurs statiques en Fours fecnques de maintien diffus 
toitures En JEMparanre 

Chantiers d'usinage diffus 
Extracteur n°1 ns 
Estracteur n°2 Atelier h canalisé 

Conduit chaudière Chaudière Gaz canalisé 

GTA1 Grenailleuse à tambour n°1 canalisé 
GTA2 Grenailleuse à tambour n°2 canalsé 
GTU Grenallieuse à tunnel canalisé 

Grenalleuse Canalisé {rejets internes) 

ne WHEÉELABRATOR n°1 
Grenalleuse Canalisé {rejets internes) 

_MHEELABRATOR n°2           
   



ARTICLE 3.2.3, GONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

  

  

  

  

      

PSE AU Débit nominat en Na | Vitesse mini d'éjection en ns ! 
FFUi 4500 8 

FEU? 2500 [ 8 ] 
Extracteur 

[LL 
Extracteur 14500 par extracteur 8 

n°2 H 

Conduit 
chaudière : s00n 5 

[. GTA1 | S me 
GTA2 2600 par grenailleuse 5 

CT TU ss LL       
  

Le débit des effiuents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température 
(273 kalvins} et de pression (101,3 kilopascats) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

Article 3,2.4. VALEURS LIMITES DES CONGENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets Issus des installations doivent respecter les veleurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés à des conditions normallsées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 klio pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau {gaz secs); 

Fours de fusion (FFU4 et FFU2): 

  

  

  

  

  

  

  

              

Pararnètres 

‘ Concentration | Unité Flux FFU Flux FFU2 Unité 

Poussières 720 MoN 45 45 g/h 

NO: £ 
en N o2 exprimé 120 mg/Nm 90 90 gih 

sos exprimé en 50 mg{Nm® 90 90 ah 

COV NM totaux 110 mg/Mm* go 29 gfh 

Somme de 6 ne 
métaux  {Cfictot 

cu Sn, Mn, Ne 2.5 mg/Nm° 0.75 076 gfh 
Li 

composés} 

Dioxin t ° _ 
furannes : 6,1 ng TEQ/Nm° 0,75 0,75 pgéh   
  

  

 



Extracteurs n°1 et n°2: 

  

  

  

  

  

  

  

          

Parariètes Valeurs liniés calqulées sur gaz séos 7 | 

TT Concentration! Unité Flux Unité | 

Poussières 777 26 46 gfn ! 

Lee méthaniques 410 1200 g/h 

NOK exprimé en NO2) 126 ing 1700 gh 

SOX exprimé en 802 50 mg/Nm? 4700 Co gh 

Somme dé 6 métaux 3 | 
{Crem, CU, Sn, Mn, Ni 2.5 mg/Nm 26 gfn 

Zn ét composés) _     
  

Grenailleuse (GTA, GTA2 ef GTU) : 
  

  

            

  

  

| Paramètres Concentration Unité |'Fux | Unité | 

Poussières 20 mg/Nm° | 10 gh 

Chaudière _: 

Paramètres Concentration Unité 

Poussières 20 myNm           

ARTICLE 3.2.5, PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV 

Article 3,2,6,1, Généralités 

On entend par "composé organique volati" (COV) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une pression de 

vapeur de 0,01 kPa où plus à une température de 293,15° Kelvin où ayant une volatilité correspondante dans des conditions 

d'utilisation particulières. 

On entend par "solvant organique" tout COV utiisé seul ou en assaclatlon avec d'autres agents, sans subir de modification 

chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé comme solvant de nettoyage pour 

dissoudre des salissures, où comme dissoivant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, 

plastifiant ou agent protecteur. 

On entend par “consommation de solvants organiques" la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation 

sur une période de douze mois, diminuée do la quantité de COV récupérée en interne en vue de teur réutilisation. On entend 

par “réutilisation” l'utilisation à des fins techniques où commerciales, y compris en tant Que combustible, de solvants organiques 

récupérés dans une installation, N'entrent pas dans la définition de ‘réutilisation® les solvants organiques récupérés qui sont 

évacués définitivement comme déchets. 
    

On entend par "utilisation de solvants organiques" la quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans les préparations, qui 

est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur ou à l'extérieur de l'installation, qui sont 

comptés cheque fois qu'ils sont utillsés pour l'exercice de l'activité. 

On entend par "émission diffuse de GOV' toute émission de COV dans air, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu sous la forme 

d'émissions canalisées. 

Pour le cas spécifique des COV, celte définition couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux soivants 

contenus dans les produits finis.  



Article 8,2.5.2, Emissions de composés organiques volafits 

326.24  Captation 

Les installations susceptibles de dégager des composés organiques volatils sont munies de dispositifs permettant de collecter à 
la source et canaliser les émissions dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le 

présent arrêté ou par la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus prache du débouché à l'aimosphère, est conçue de manière 
à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion dés gaz dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

3.2.5.2.2 Définition des valeurs limites 

Pour es valeurs limites de rejets fixées par le présent arrété : 

- le débit des effluents est exprimé en mêtres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température (273 °K) 
et de pression (104,8 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

- les concentrations en polluants sont exprimées en gramme{s} où milligramme(s) par mêtre cube rapportées aux mêmes 

conditions normalisées et, lorsque cela est spécifié, à Une teneur de référence en oxygène où gez carbonique, 

- tes valeurs limites de rejsts s'imposent à des préléverments, mesures où analyses moyens réalisés sur Une durée qui est 
fonction des caractéristiques de lefflient contrôlé, de l'appareil utisé et du polluant, et Valsine d'une derai-heure, 

- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traiternent. 

Les valeurs limites des émissions vanalisées sont données en équivalent carbone, Les valeurs limites d'émissions diffuses sont 

données en solvants vrais, 

Articie 3.2.8.8. Valeurs limites d'émission en composés organiques volatils 

La valeur limite en composés organiques volatils {non méthaniques) exprimée en carbone total de la concentration globale de 

l'ensemble des composés est de 410 mg/m° (ef article 4.2.4). 

La valeur limite annuelle des émissions difluses de camposés organiques volatils est fixée à 26 % de la quantité de solvants 

utilisés. 

L'utilisation de solvants de mentions de danger H340, H360, H350i H360D au H369F ou à phrase de risque R45, R4G, R49, 
R60, R61 ou halngénés étiquetés R40 où R68 ou de mentions de dangers H341 ou H351 est interdite. 

 



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,1,1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le mitieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un Incendie où aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

      

Origine de la ressource Prélèvement 
maximal Débit maximal journalier {n°} 

LL annuel (m°) | 
Réseau public. 25 060 _ 75 j 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

ARTICLE 4,4,2, PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant dait prendre des mesures de restriction d'usage pennettant : 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des pravessus Industriels, 
-_ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 
- d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment des 

observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 

- de signaler toute anomalie qui entrainerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la 
lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article 
L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité pubilque, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une 
manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le parmissionnaire ne pourrait réclamer 
aucune indernnité. 

ARTICLE 4,1,3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.3,1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou lout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux Industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4,2 COLLEGTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canallsés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4,3 où 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milleu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont prMilégiés pour l'épuratian des 
effluents.  



ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéme de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. lis sont ienus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bao de disconnexion, implantation des disconnecteurs où tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrêle et les paints de rejet de toute nature (interne ou ant 

milieu), 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des affluents sont conçus et aménagés de manière à étre curables, étanches et résister dans te temps 

aux actions physiques et chimiques des efflients ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploïant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sant repérées conformêment aux rêgies en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances el préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas suscebtlbles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres sffuients. 

Article 4,2.4.1, Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides Inflanmahles où susceptibles de l'être, sont équipés d'une 

protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effiuent issu d'un réseau collectif externe où d'un autre 

sie industriel 

Article 4,2,4,2, Isolement avec les milieux 

Un système dait permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissernent par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actlonnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et teur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'efflients sulvants : 
- fes eaux usées domestiques, 
- fes eaux pluviales de toiture et de ruissellement, 
- les eaux de process Issues des installations de refroidissement, 
- les eaux de process issues des équipements de production.  



ARTICLE 4,3,2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gèner le bon fonctionnement des euvrages de traitement. 

Le dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. I! est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassermbtèment des effluents nomnaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effuents dans ta (tes) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des Installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, expiaitées et surveiliées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à falre face aux variations des caractéristiques des effiuents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage où d'arrêt des installations. 

St une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est suscepüble de conduire à un dépassement 
des valeurs Emites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires paur réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert {conditions anaérobies notamment}, 

ARTICLE 4,3,4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche dés Installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement st portés sur un registre, 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une foration initiale et continue, 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitenent, de 
recyclage ou de rejel des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels it a été procédé. 

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de coilecte des offitents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

LPoiñté da réjet vers le. mieu récahteur | 
codifié par'ls présent arrête" : | 
Nature des sffluents Eaux usées ÉUTTS 
Exutoire du rejet Réseau de collecte de la Communauté d'Agglomération Castelraussine 
Traitement avant rejet - 

Milieu récepteur ou station üe trattement 
collective 

JEU*, EUX EU. 
  

  

  

  

Station de traitement collective 
  

  

  

Points de rejet vers le Failiétu :TÉFapIeUT 
codifé parle présent-aitété : |EP1. EP2, EPe, pa 
  
  “Eaux pluviales üë toiture, ‘ 

Nature des effluents Eaux pluviales des voiries et parking 
  

Exutoire du rejet Réseau de collecte de la Zone industrielle 
  

Traitement avant rejet 
Milleu récepteur ou station de traitement 
collective 

Séparateur d'hydrocarbures 

Indre 
  

  

Bôints de rejal.vers lé milieu récéptelit 
codifié par le présent arrété 5 LE 

  

  

Nature des effluents Eaux de refroidissement 
Eaux industrielles 
  

Exutoire du rejet Réseau de coilecte dé la Communauté d'Agalomération Castelroussine 
  

Traitement avant rejet Unité de dégraissage 
  

Milieu récepteur ou station de traitement 
collective     Station de traltement collective 
     



ARTICLE 4,3,6, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,6,1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel : 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que passible le perturbation apportée 

au milleu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proxirnité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

ls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le mifleu récepteur. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation déllvrée per la colleclivité à laquelle appartient le 

réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. 

Cette autorisation est transrnise par l'exploitant au Préfet. 

  

Article 4.3,6,2, Aménagement 

4,3.8.2,1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

{débit température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et les Interventions doivent se faire en prenant toutes les 

sécurités. Toutes les disposilions doivent également être prises pour faciliter tes interventions d'organismes extérieurs à la 

detnande de l'inspection des installations classées, . 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4,3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont lss caractéristiques {rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

régime d'écoulement) permettent de réaliser des rnesures représentatives de manière à ce que la vitesse ny soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils au obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homagène. 

Article 4,3,6,3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont propartionnels au débit sw une durée de 24 h, disposent 

d'enregistrernent et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exenpts : 
- de matlères flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
-_ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsl que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température: < 30°C; 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5; 
= Couleur: modification de la celoration-du-milieu récepteur mesurée en.un point représentatif de la zone de mélange 

inférisure à 400 mg PU] 

ARTICLE 4,3.8, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chasune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou soriant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milleu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

 



ARTICLE 4,3,9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EFFLUENTS 

Article 4.3.9,1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduairss dans le milieu récepteur considéré et après leur épuratior, 
les valeurs limites en concentration ci- dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : Et {C£ repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. ) 

  

  

  

  

  

  

  

  
    

            

Débit de référence Maximal : Moyen fournalier : Moyen mensuel : 

777777 | Goncentrailon maximale sur | 77 TT TT 
Päramète une période de 2 heures Flux maximal journalier (kg/j} Flux moyen mensue! {xgñ} 

{rngél} 

pH Compris entre 6,6 et 8,5 j 

! Température < 39°C 

DBOË 6 000 209 125 

DCO 15 00 600 375 

MEST 500 62 | 32,6 

Azote | global 150 6 3,75 
{exprimé en N) LL 

Phosphore total 50 2 1,28 

{exprimé en P} 

Métaux totaux 
{NFT90 412) 1 04 925 
HCT 10 0,4 . 0,25     
Référence.du rejet vers le milieu récepteur : EP4, EP2, EPS, EP4 (CF repérage du rejet sous l'Article 4.5.5, ) 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

“Paramètré Contentration rnaxfinale {mit} 

pH ‘ : | Compris entre 85 et 8,5 

Température < 30°C 

DBOS 30 

bCco 126 

MEST 39 

Azote global (exprimé en N} 30 

Phosphore total {exprimé en P) 40 

HGT 40 

Al 5 h 
  

ARTICLE 4,340: VALEURS LIMITES -D'EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Le refroidissement en cireuit ouvert est interdit. 

La qualité des eaux de purge des circuits de refroidissement est tenue de respecter, avant rejet dans le milleu récepteur 
cansidéré les vateurs limites en cancentration imposées aux rejets notés EP4, EP2, EPS et EP4, 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées, En l'absence de poljution préalablement caractérisée et en accord avec l'inspection des installations classées, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur à minima dans les limites autorisées par le présent arrêté (paramètres et 
valeurs limites d'émissions de EP1, EP2, EPS et EP4.  



TITRE 6 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5,4 PRINGIPES DE GESTION 

ARTICLE 6,1,4, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes ies dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

A celte fin, il doit 
- limiter à la source ta quantité et la taxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
- ter, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

= s'assurer du traitement ou du pré-tratement de ses déchets, notamment par voie physico-chiique, biclogique ou 

thermique ; 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 

possibles, 

ARTICLE 8,4,2, SEPARATION DES DEGHETS 

L'exploitant effectue à Fintérieur de son établissement ta séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 5418 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyolage où toute autre actlon visant 4 obtenir des déchets valotisables au de l'énsrgie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux arlicles R 543-3 à R 6543-16 du code de l'environnement et R 543- 

40 du code de l'environnement portant réglementalion de la récupération des huiles usagées et ses textes d'applicatien (arrêté 

ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-135 du 

code de l'environnernent relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent ôtre éllminés conformément aux dispositions des articles R 643-137 à R 543-154 du code de 

l'environnement, ils sont remis à des apérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou eux 

professionnels qui uliisent ces déchets pour des travaux publics, de remblalement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques st électroniques sont entevés et traités selon les dispositions des articles R 543-166 à R 

543-204 du code de l'environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des apérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 8.1.3 CONGEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur élimination, doivent l'être dans 

des condiions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une palltion 

des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets tels que les crasses de four, les copeaux métalliques et les sablès de fonderie sont abritées des eaux météoriques 

et ne sont pas soumis au lessiVage par les eaux météariques. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 

Firmportance si la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets ehtreposés sur le site ne doit pas dépasser la 

quantité mensuelle produite ou.la quantité.d'un lot normal. d'expédition vers l'installation de traitement. La durée d'entreposage 

des déchets ne doit pas excéder un an. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer tes déchets produits dans des candilions propres à garantir les intérèls visés à l'article L.511-4 

du code de l'environnement. Il s'assure que les installations destinataires (Installations de traitement ou intermédiaires) sont 

régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installallons classées 

Les déchets du site doivent faire l'objet d'une caractérisation au regard de l'article R544-8 du Code de l'environnement et être 

dirigés vers des filières adaptées et autorisées. 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite.  



ARTICLE 6.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 julltet 2008 rétalif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les disposiions des articles R 541-49 à R 541-61 du code de 
l'environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets, La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5,1,7, EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballagss industriels doivent &tre éliminés dans les conditions des articles R 6493-66 à R 543.72 du code de 
Penvirannement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets 
d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

ARTICLE 5,1.8. REGISTRE DES DÉCHETS SORTANTS 

L'exploitant produisant où expédiant des déchets tent à jour un registre chronologique aù sont consignés taus les déchets 
sortants. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes 

— la date de l'expédition du déchet : 
— la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe | de l'article R, 541-8 du code 
de l'environnément) ; 
— la quantité du déchet sortant : 
— le nom ef l'adresse de l'installation vars laquelle te déchet est expédié : 
—— le nom et l'adreses du où des fransporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné 
à l'article R, 541-53 du code de l'environnement ; 
— le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
— le ças échéant, le numéro du doeument prévu à l'annexe Vi du règlement (CE) n° 1018/2006 du Parlement européen et du 
Consell du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 
— le code du traitenent qui va être opéré dans l'instalialion vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes | et 1! de la 
directive n° 2008/S8/CE du Parlement européen et du Consell du 19 novembre 2008 relative aux déchets : 

— la qualification du traitement final vis-à-vis de le hiérarchie des modes de traitement définie 8 l'anlcle L, 541-1 du code de 
l'environnement. 

 



  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

GHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmrs 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de cornpromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci, 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'envirennement par ies 
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circutaire du 

28 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHIGULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'étabissernent, et 
susceptibles de constituer Une gêne pour ie voisinage, sont conformes à la réglernentation eh vigueur (tes englns de chantier 
doivent répondre aux dispositions des articles R 517-1 à R 5714-24 du code de l'environnement). 

ARTISLE 6,1,3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènés, avértisseurs, haut-parleurs ..} gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6,2.4, HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctionne 5 jours par sernaine en 3x8 et exceptionnellement les sarnedis et dimanches, 

ARTICLE 6,2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  
  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence adinissible pour la période! Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant ! allant de 7h à 22h, sauf dimanches et allant de 22h à 7h, ainsi que les 

le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A)} et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6B(A) A4B(A) 
Supérieur à 45 dE(A} 5 dB(A} ____ 8 dB(A) Li     
  

ARTICLE 6,2.3, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la Journée: 
  

  

  

  

    

77 Point de mesure PÉRIODE BE JOUR PERIODE DE NUIT 
Altant de 7h à 22h, Allent de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés} {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Point 4: Limite de propriété Sud-Ouest — 76 dB{A} 49 dEfA) 
le long de ia route de fa Châtre (RD943) 

Point 2 : Limite de propriété Ouest — côté 60 4B(A} 56 dBfA} ‘ 
garage Honda 

Point 3: Limite de propriété Nord — Est 56 dB(A) 53 dB(À) 
garage Volvo 

Point 4: Limite de propriété Nord, entrée 56 dB(À) 53 dBfA} 
du site et parking du persannel       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementée notées 1 et 2 sur le plan 
de iocalisation de l'annexe 2 du présent arrêté.  



CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gânantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des blens ou des 
personnes, les points de contrâle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux Vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à [a circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 

 



CTITRE 7 7- - PREVENTION DES RISQUES TEGHNOLOGIQUES | 

CHAPITRE 7.4 PRINGIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les disposilions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner ïes 
installations et pour en limiter les conséquences. ! organise sous sa responsabiilé les mesures appropriées, pour obtenir et 
rnaintenir ceité prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la consiruiction jusqu'à ta remise en état du site après l'exploitation. 

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7,2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DÉS SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature el les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité, Les incompatibiités 
entre les substances el préparations, ainsi que les risques parllcullers pouvant découter de leur mise en œuvre dans les 
installations considérées sont précisés dans ces documents. La conceptlan et l'exploitation des Installations en tiennent compte. 

l'inventaire et l'état des siocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'étre présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements} en tenant compte des phrases de risques codifiées par fa 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à [a disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2, ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zanes de l'étabtissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives où explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanents dans le cadre du fonctionnement normal des instaliations, soit 
de manière épisodique avec une faibie fréquence et de courte durée. 

Ces zones soht matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement expiosible, ete.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'Intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'is existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7,3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signallsation adaplée ét une information appropriée. 

Les voies de cireulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet suscèplible de gêner la passage. Ces Voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoiuer 
sans difficulté. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

A moins deux accès dé sebours éloignés l'un de l'autre, et, te plus judicteusémient placés pour éviter d'être exposés aLx 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,...) pour 
les moyons d'intervention. 

Article 7.3,1,1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accés, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et {a fréquence des conirôles de gardiennage à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispasitions pour que lui-même où une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et Intervenir rapidement sur les ileux en cas de besoin y compris duranit 
les périodes de gardiennage.  



Article 7,3,1,2, Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de ia bande de roulement : 3,50 m 

-_ rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,60 m 
-_ fésistance à la charge : 13 tonnes par essieu, 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOGAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et atnénagés de façen à pouvoir détecter rapidement Un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 

En particulier, le mur implanté le long de la façade Quest du nouveau bâtiment est REJ 120 {caupe-feu de degré 2 heures). 

Les bâtiments où locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment élolgnés des autres bâtiments et unités 
de l'installation, où protégés en conséqtience 

La salle de contrôle el les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée où devant jauer un rôle dans 
la prévention des accidents en cas de dysfonotlonnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques 
toxiques, d'incendie et d'explosion. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont eménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter ia 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées ei gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (tanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit &tre adapté aux risques particuliers 
de l'installation et doivant faire l'objet d'un contrôle annuel par un organisme extérieur accrédité et agréé par le ministère en 
cherge de l'inspection des instailations classées pour ta protéciion de l'environnement. 

ARTIGLE 7.3.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les Installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux nanmes en vigueur 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout paint à ses spécifications techniques 
d'origine, 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble dé l'installation électrique st effectués au minimum une fois par an par un arganisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelies mesures correctives prises. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seut l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électique ne sont pas sifués en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sant 
protégés cantre les chocs. 

Îls-sont en toufe-cireonstance éloignés des matières entreposées-pour éviter leur échauffement. 

Article 7,3.3,1, Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion sst porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des Installations électriques, 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.22. peuvent se présenter les appareils 
daivent être réduits au strict minimum. lis doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1096 
modifié relatif aux apparells et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive, 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges élestrostatiques sont mises à la terre et reliées par des Haisons équipotentielles,  



ARTICLE 7.3.4. CHAUFFERIES 

La chatffetie est siluiée dans un local exelusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation 
ou isolés par une paroi de degré REÏ 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas 
équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-poite, soit par une porte coupe-feu de 
degré El120, 
A l'extérieur de fa chaufferie sont installés : 

- Une Vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustibie : 
- un coupe-cireui arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustibie ; 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 

d'efficacité équivalente. 
Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage var aérothenme 
à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 
Dans le cas d'un chauffage par ais chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toiies les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 dO (MO). En particuïier, les canalisations métalliques, torsqu'elles sont 
Calorifugées, ne sont gamies que de calorifuges en matériaux A2 si d0 (MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent tes mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquets ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues 
pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

ARTICLE 7,35, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à crotéger les intérêts mentionnés aux articles L. 251.1 et L. 511.4 du code de 
l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit 
être assurée, 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réallsée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 
2006, ou à Un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations, 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de rnodifications substantielles au sens de l'article R. 512.33 du 
code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des instatlations qui peut avoir 
des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention el les dispositifs de protection, fe lieu de leur implantation. ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après le réalisation 
des dispositifs de protection 

Un carnet dé board est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
nonne équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union eurapéente. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à ‘exception 
des installations autorisées à partir du 24 août 2008, pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en oeuvre avant le 
début de l'exploitation. Les dispositifs de pratection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l’objet d'une vérification compiète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérificatian visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'abjet d'une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sant enregistrées, En cas de coup de foudre enregistré, tne vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximun d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans Un délai maximum d'un 
mois, 

  

 



L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des Installations classées l'analyse du risque foudre, létide 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bard et les rapports de vérifications. Ces documents sont 
mis à jour confarmément aux dispositions de l'arrêté ministériel an vigueur. 

Les paratonnerres à source radicactive présents dans les Installations ne sont pas admis dans Pinstallation. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7,4,1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DÉSTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, at la canduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dornmageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, enfrelien...) tant l'objet de procédures et instructians d'exploitation écrites et contrôlées. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer; 
- l'interdiction de tout brûlage à fair libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : 
- l'obligation du « permis d'intervention » où « permis de feu »: 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation {électricité, ventilation, climatisation, chauffage, 

fermeture des portas coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notarnment) : 
- les moyens d'extinotion à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de Pétablissement, das services 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'explaltatlon doit ss faire sous la survellance de personnes nommérnent désignées par Fexploitant et ayant uns connaissance 
de la conduite de l'installation st des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilsés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entrenosées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secaurs et d'intervention font l'objet de vérifications périadiques. if convient, er 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.44, INTERDICTION DE FEUX 

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignitlon sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7,4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptüde au poste occupé, les différents opérateurs et Intervenants sur le site, ÿ compris le personnel intérimaire, 
reçoivent Une formallon sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur Ja 
mise en œuvre dés moyens d'intervention, 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son malntien. 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 

œuvre, 
  -{es-explicatlons nécessaires pour la hanne compréhension tes consignes, 

- des éxercices périodiques de simulation d'application dés consignes de sécurité prévues par le présent arrélé, ainsi qu'un 
entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- Un entraînement périodique à la conduite des unités on situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur 
celles-ci, 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les Installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabl! définissant notemment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des Installations où unités en exploitation et les dispositions de condulie et de 
survellance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques {emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu x et en 
respectent une consigne particulière  



Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant au üne personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effeciués par une entreprise extérieure. 
ie « permis d'intervention » et éventuellement le « permis dé feu » ef la consigne particulière doivent être signés par l'expoitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées, 

Article 7,4.6,1, Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
-_ les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de vaïidité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 

mise en sécurité des instailations, 
- les moyens de protection à metire en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de luite (incendie, etc.} 

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sant précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux et avant la reprise de l'aclivité, une réception est réalisée par l'exploitant ott son représentant et le 
représentant de l'éventueile entreprise extérieure paur vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : Ja 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simpie «t réalisée per le personnet de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance où de services exiérieures à l'établissement n'interiennent pour tout travaux où intervention 
qu'après avoir ébtenu une habilitation de l'établissement, 

L'habillfation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôtes réalisés par 
l'établissement. 

En outre, dans le as d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
- en préalable aux travaux, qus ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations, 
= à lissue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.4, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise eh service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le Justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à ta 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un Volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produils doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3, RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le voiume est au moins égal à le plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 60% de la capaciié des réservoirs associés. 

Cetie disposiion n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.  



Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égaie 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, #0 % de (a capacité totale des fûts, 
- lansies autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum au égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800! 

Le capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment, I en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé er 
pétmanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de coltecte et de stockage des égouttures et effltents accidentels ne comportent 
aleun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, campte tenu en 
païticuller de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construités suivant les règles de l'art, en limitant notamrnent les surfaces susceptibles 
d'être mouiliées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant ‘eur 
revalorisation où teur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'uns pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des Gdeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, son réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7,54, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétentlon doit pouvoir étre cantrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister at moins à la 
poussée d'Archimède, 

Les canalisations doivent élre installées à l'abti des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électralytiques. 1} est en parliculier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs où récipients cantenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse Maägonnée où assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluViales respecte tes dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières prerniéres, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont imités en quanüité stackée #l utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnetnent 

  
normal, 
  

ARTICLE 7.6.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches at reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement au de déchargernent. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précaütions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts... 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours blen 
déterminés el font l'objet de consignes particulières, 

Le stockage et la manipulation de praduits dangereux ou polluants, solides ou Hquides (ou liquéfiés) sont eflectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

 



Les réservoirs sont équipés de manlère à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi eur 
débordement en cours de remplissage 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
techniques que regutert teur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.5.8, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérèss en cas d'accident suit prioritairement ia filière déchets Ja 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation Vers le milieu naturel s'exécute dans des conditlans 
conformes au présent arrêté. 

GHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTÉRVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques À défendre et répartis en fonction de ta localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 

L'établissement dispose à minima d'une alarme incendie à déclenchement manuel dont les moyens de déclenchement sont 
répartis régulièrement dans les bâtiments. 

L'établissement dispase à minima d'une coupure gez extérieure à l'établissement, facitement accessible et répérable par des 
services de secours extérieurs. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 
résulte de la prise en compte des soénari développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.6.2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émahations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne : 

- de surveillance susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 
- où ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques, 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance ot adaptées aux interventions normales ou dans des 
circonstances accidenteltes, 
Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dant des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et on sens opposé selon la direction des vents. 

Les opérateurs doivent disposer de gants de protecllon. 

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.6.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ckaprès : 

- des extincteurs en nambre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets : 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres et des pelles : 

Les équipements sontrmaintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.  



L'exploitant doit pauveir justifier, auprès de l'inspection des Installations classées, de l'exécution de ces dlspositions. ! doit fixer 
les condiions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Un contrôle des équipements est 
effectué au minimum une fois par an par un organismes compétent. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les abservations constatées doivent ètre inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des Installations classées. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau incendie composée du poteau 
d'incendie n°47 (Forum face à Eurocast} situé route de Montluçon et du poteau d'incendie n°18 (Forum face à l'ancienne usine 
Berry Tuf) qui délivrent un débit simultané de 305 mah. 

ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travai, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ d'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installalion qui, en raison aes 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique où le maintien en sécurité de l'installation, 

-_ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à uliliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur, 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sant établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacualion du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. Un exercice incendie est réalisé régulièrement dans l'enceinte de l'établissement. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement fonnée à la lutte conire les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à taut moment en 
cas d'appel. 

Article 7,6,6,1, Système d'alerte interne 

Le système d'aterte interne et ses différents scénari sont définis dans un dossier d'alerte. 

H déclenche les atarnes appropriées (sonores, Visuelies et autres moyens de communication) pour alerter sans délai les 
personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

ARTICLE 7.6.7, PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7,6,7,1, Lutte contre la pollution des eaux 

Sur la base des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue un dossier "LUTTE CONTRE 
LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 
- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre peuvent 

porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 
- leur évolution et ies conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définiion des zones risquent d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entrainer des 

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
- les méthodes de destruclion des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens ouratifs pouvant étre utillsés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses où d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses,  



L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jeur pour tenir compte de l'évolulion des connaissances et des 

techniques, ainsi que de l'évolution de la sensibilité du milleu. 

Article 7,6.7.2, Confinement des eaux 

Lo site doit disposer d'un moyen de confinement permettant de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 
d'un incendie {y camptis les saux d'extinction et de refroidissement} d'une capacité minimale de 680 m avant rejet vers ie 
milieu naturel, La vidange suivra les principes imposés par l'Adicle 4,3,11, traitant des eaux pluviales suscepiübles d'être 
polluées. La mise en place d'équipement d'obturatian doit permettre l'isolement du réseau public, 

Une étude technico-éconornique doit êtra menée par l'exploitant pour déterminer les moyens techniques à meilre en place pour 

disposer d'une capacité de confinement minimale de 680 mé afin de gérer les eaux polluées lors d'un accident ot incendie du 
site. Elie doit être transmise dans Un délai de 6 mois à campter de la notification du présent arrêté. 

 



TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8,4 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES : INSTALLATIONS RELEVANT DE 
LA RUBRIQUE 2921 

ARTICLE 8.1.1. PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés 
ministériels applicables aux Installations visées par la rubrique 2921. En pañtieulier, l'exploitant prend toutes les dispositions 
nécessaires pour que la concentration en Legione/la species dans l'eau de l'installation en fonctionnement sait en permanence 
maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFCA. selon la norme NF T 90-451. 

ARTICLE 8,1,2. PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'UTILISATION DE GFC, DE HFC ET DE HGFG 

L'établissement comporte des installations de réfrigératian au de climatisation dont les circuits frigorifiques contiennent chacun 
plus de 2 kg de fluide frigarigène de type CFC, HCFC où HFC : 

- 2 circuits frigorifiques contenant chacun 87 kg de fluides R 134 À 
-  $ unités de climallsation fonctionnant avec plus de 2 kg de fuite frigorifique de type R 410 À. 

Il est interdit d'utliser des fluides figorigènes à base de CFC pour effectuer la maintenance d'équipement. On entend par 
maintenance toute opération qui implique une ouverture du cireuit frigorifique, et en particulier le retrait, la charge, fe 
remplacement d'une pièce du circuit et, dans certains cas, la réparation de fuite, 

Les installations sont candultes, équipées ef entretenues conformément aux dispositions des articles R. 548-756 et suivants du 
code de l'environnement . Les contrôles sant effectués conformément aux dispositions de l'arrété ministériel du 7 mai 2007 
relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes ulilisés dans les équipements 
frigorifiques et climatiques. 

Lors de la charge, de fa mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est nécessaire de retirer 
tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide ainst retiré doit atre récupérée. Lors du démantèlement 
d'un équipement, le retrait ét la récupération de lintégrelité du fluide frigorigène sont obligatoires. 

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide figorigène, à sa mise en service au à toute autre 
opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le cireuit contenant des fluides figarigènes, par un opérateur 
rernplissant les conditions prévues aux articles R, 5493-99 à R, 543-107, 

Article 8.1.2,1, Contrôle d'étanchéité 

Pour chaque circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes, l'exploitant fait procéder, lors de sa 
Mise en service, à ur contréle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opérateur 
remplissant les conditions aux articles R. 543-99 à R, 543-107, Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'éfanchéité des éléments assurant le confinement des 
fluides fnigarigènes utilisés dans les équipémients frigonniques et climatiques. 

H est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une mmcidence sur le circuit contenant les fluides 
frigorigènes sont apportées à l'équipement, 

Si des fuites de fluides frigorigènes sont cantactées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du cantrôle en dresse le constat 
par un document qu'il remet au détenteur de l'équipeent, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été 
constatée, Pour les cireuits contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides fñgorigènes, l'opérateur adresse une copie de 
ce constat au représentant de l'Etat dans le département. 

Toute opération de recharge en fluide frigorigène de circuits présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite.  



Le détenteur d'un circuit contenant plus de trois kilogrammes de fluide figorigène conserve pendant au moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l'existence de fuites ei faisant état de ce que les réparations nécessaires ant été réalisées, et les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

Arücle 8.1.2.2. Fiche d'intervention 

L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque apération nécessitant une manipulation des fluides frigorigènes effectuée sur un circuit. 

Celta fiche mentionne les caordonnées de l'opérateur, sen numéro d'attestation de capacité prévue aux articles R. 543-99 à R. 643-107, ainsi que la date et fa nature de l'intervention effectuée. Elle indique la nature, la quantité ef Ia destination au fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement, 

Pour tout circuit dont la charge en fluide figorigène est supérieure à trois Kilagrammes, cetie fiche est signée conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur el le détenteur de l'équipement conservent alors une copie de cette fiche pendant une duré d'au moins cinq ans et la Hlennént à dlsposilion des dpérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

L'exploitant tent un registre contenant, par cireul, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. 

Article 8.1.2.3. Opérétion de dégazage 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigarigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la Sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nature à éviter le renouvellement de cette opération. 

Les opératlons de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides figorigènes au ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions curmulées supérieures à 100 kilograrnmes sont portées à la Connaissance du représentant de l'Etat dans le département par le détenteur de l'équipement. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES À 
DÉCLARATION OÙ A ENREGISTREMENT 

ARTICLE 8.2.1. EMPLOI DE MATIÈRES ABRASIVES 

Article 8.2,1,1. Implantation, aménagement 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion Ségagés en cas d'incendie {(lantemeaux en toifure, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent), Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Sans préjudice des dispositions du cade du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. : 

Article 8.2.1.2, Exploitation, entretien 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières  



dangereuses où polluantes et de poussières, Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières, 

Article 8.2.1.3. Air odeurs 

Les installations susceptibles de dégayer des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs oermettant de collecter et canailser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturahles et accsssibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois... 

Aitlole 8.2. 1.4, Exploitation, entretien 

Toules dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets Produits, notamment en effectuant toutes les opérations de Valarisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées 

-Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution {prévention des envois, des infftrations dans te soi, des odeurs). 

ARTICLE 8.2.2, INSTALLATIOS DE COMBUSTION 

Sont concernées par la prescription des articles 8.2.2.1 à 8.2.2.9, les instailations relevant de [a rubrique n° 2910 de la nomenclature des installations classées. 

Arlicie 8.2.2,1, Définition 

“Appareil de combustion : tout dispositif dans lequel est brûlé du gaz nature] 
" Chaufferis : local compartant des appareils de combustion sous chaudière. 

Article 8.2.2.2. Règles d'implantation, de construction et d'aménagement 

L'implantation de la chaufferle doit satisfaire à une distance d'au moins dix mètres des limites de propriété, La chaufferie doit Présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivant 

e rauts et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 
° portes inférieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-potte ou d'un dispositif assurant ieur fommeture automatique, 
8 matériaux: dasse MO {incombustibles), 

Les appareils de combustion sont implantés-de- manière-à-prévenir-tout risque” d'incendie ‘et d'explosion et à ne pas Comprometire la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Tout passage de conduits ou de câbles entre la chaufferie et tes autres locaux doit être réalisé de manière à ne pas réduire le degré coupe-feu de [a paroi traversée. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des orgänes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité Pour petmetire une exploitation normale des installations, 
La chaufferie doit être aménagée pour permettre une évacuation rapide du personnel, 

Les réseaux d'alimentation en combustitle doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés, Les canalisations sont en tant que de besoin protégées conire les agressians extérieures (corrosion, choe, température excessive...) et repérées per les couleurs nonmalisées.  



Le parcours des canalisations à l'intérieur du local où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. Par aïlleurs, un érgane de coupure rapide doit équiper chaque apparell de combustion eu plus près de celui-ci 

Article 8.2.2.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, fa chaufferie doit être convenablement ventilé pour toute formation d'une aæimosphère explosive ou nocive, La ventilation doit assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équicement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'aimosphère du local, compatible avec le ben fonctlannement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permeltant une circutation efficace de l'air ou par taut autre moyen équivalent. 

Article 8.2.2.4, installations électriques - Mise à la terre 

Les équipements et installations présentes dans le local sont sournises aux prescriptions de l'article 3.5.2.4 du présent arrêté. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur de la Chaufferls, doivent penneître d'interrompre en cas de besoin l'alimentation éleclrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en aimosphère explosive 

En appiicetion des prescriptions de l'article 3.5.2.3, du présent arrêté et se référant aux atmosphères explosibles, les installations électriques doivent être réduites à co qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utillsables dans les #tmosphères explosives. 

Article 8.2.2.5, Equipements Spécifiques 

Un dispositif de caupre, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur de ia chaufferie Pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit 8tre placé 

dans un éndroit accessible rapidement et en toutes tirconstances, 
à l'extérieur et en aval du poste de livraison du combustible. 

Ge disposif est parfaïtement signalé, malntenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de fa méncauvre ainsi que le repérage des positions ouverte et formée. 

La chaudière en exploitation doit disposer des appareils de contrôle suivants, en état de bon fonctionnement : 
+ un indicateur de la températuro des gez de combustion à la sortie de le chaudière, 
$ un analyseur portatif des gaz de combustion donnant Ja teneur en dioxyde de carbone où en dioxygène, 
* Un appareil manuel de mesure de l'indice de noircissement, 
+ un déprimomètre indicateur, 
® un indicateur permekant d'estimer l'allure de fonctionnement, 
+ un Indicateur de température du fluide calaporteur. 

Article 8.2.2.6. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustian sont équipés de dispositifs permettant d'une pari, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'apparell concerné et au besain l'installation, Les apparells de combustion Gompartent un dispositif de contrôle de la flamine. Le défaut de son fonctionnement doit entrainer la mise en sécurité des äppareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible, 

Article 8.2.2.7. Conditions d'exploitation 

. La chaufferie ne doit avoir aucune autre affectation, En paiticuller, aucun dépôt de matières combustibles ou inflammabies ne sera autorisé au sein de la chaufferie. Celle-c! doit étre maintenue propre et régulièrement nettoyée notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses où palluantes et de poussières. 

L'exploitation simultanée des deux chaudières présentes au sein de la chauffere est Interdite. Cette interdiction doit âtre justifiée techniquement {dépose au brüteut, sectionnement de l'alimentatlon, }  



Article 8.2.2.8. Rendement 

En application du décret n° 98.817 du 44 Septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 KW et 40 MW, l'exploitant s'assure que le rendement caractérislique de la chaudière en exploitation respecte la valeur minimale de 86 %. 

Article 8.2.2.9, Entretien et trava ux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des disposilifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité, Ces vérifications etleurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réaiisée sous la pression normale de service. Toute Intervention par paint chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée, 

A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette Vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit 

ARTICLE 8,2,3, INSTALLATIOS DE CHAUFFAGE UTILISANT COMME FLUIDE CALOPORTEUR DES CORPS ORGANIQUES COMBUSTIBLES 

Sont concernées par la prescription de l'article 8,2,8.1 les installations relevant de la rubrique n° 2015 de la nomenclature des installations classées. 

Article 8.2,3.1, Règles d'aménagement et d'exploitation 

Le fluide caloporieur doit êtra content dans une enceinte métallique entièrement close, pendant je fonctionnement à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évents. 

Les stockages primaires de fluide caloporteur et les Instaliations connexes {canalisatlons, unité de circulation, dispositif de vidange... } doivent être aménagés conformément aux règles édictées à l'article 8.1.8.1.4. du présent arrêté. Les capacités de rétention devront présenter un caractère incombustible, 

L'installation étant du be en circuit fermé à vase d'expansion auvert, un où plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion permettront l'évacuation faclle de l'air et des vapeurs du liquide combustible, Leur extrémité sera convenablement protégée contre toule entrée d'eau, disposés de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuer à une hauteur SUffisarte, sans refler dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanetions gênantes pour lé voisinage. Au cas où une pression de gaz s'ajoutsrait à ja Pression propre de vapaur du liquide, l'atmosphère de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les conditions d'emploi, 

Au point le plus bas des installations, un au plusieurs dispositifs de vidange totale doivent être aménagé permettant d'évacuer rapidement le fiquitte combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne doit interrompre automatiquement le Système de chauffage. Une canalisation Mételllque, fixée à demeure sur la vanne de Vidange, conduit par gravité le lquide évacué jusqu'à ur réservoir métallique de capacité convenable, de préférence éloigné des installations et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent, 

Un dispositif approprié permet, à tout moment, de s'assurer que la quantité de fulde caloporteur contenu est convenable. 
Un dispositif thermométrique permet de contrôter, à Chaque Instant, la température maximéle du liquide caloparteur. Un dispositif automatique de sûreté ernpêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de fluide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service sont insuffisants. Un dispositif thermostatique maintient. entre les fimites convenables, 12 température maximale du fuide transmetteur de chaleur. Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, actionne un signal d'alerte sonore et lumineux, au cas où [a température maximale du tiquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat. 

Le fluide caloporteur usagé doit être éliminé conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrété.  



TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
ARTICLE 8.11, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de Sulvre fleurs effets sur l'environnement. l'exploitant définit et met an Œuvre Sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour ténir compte des évolutions de ses Installations, de [eurs perfonmiances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur Fenvironnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de Surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce Programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9,4.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du pragramme d'auto survelllance Celui-ci doit être accrédité où agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L 5448 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exéoutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures cornparatives, 

GHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 
L'exploitant met en place une autosurveitlance des rejets atmosphériques issus des fours de fusion, de la tour de lavage {rejets dés noyauteuses baîtes froides) et des chantiers de coulée, Celle-ci porte notamment sur : 

- 18 bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacilé de la caplstion et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles {niveau d'eau, ….), 
- le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'ultisation d'appareils simples de prélévement et d'estimation de fa teneur en polluants dans tes effluents atmosphériques, 

La périodicité minimale d'autosurveillance des rejets atmosphériques est définie dans le tableau suivant : 

  Ju Fréquence de contrôle par un 
Peratnèties organisme extérieur 

Installations | 

_ Ensemble des paramètres   

  

Fours de fusion FFU1 et FFU2 de larlicte 8.2.3 du présent Annuelle _ _. arrêté. concentration etrux |. Line à à Ensemble des paramètres 
Extracteurs n°1 et n°2 de l'arilclé 3.2.3 du présent Annueile 

arrêté - concentration et flux 
  

Grenailleuse GTA, GTA2 et GTU 
Ensemble des paramètres 
de l'arficie 3.2,3 du présent 
arrêté - concentration et flux 

TFriennale (une grenailleuse 
tous les ans par permutation} 

    L 

Chaudière   Ensemble des paramètres 
de l'article 3.2.3 du présent 
arrêté — concentration et flux   Quinquennal sur la chaudière 

en fonctionnement et 
systématiquement après un 
changement de chaudière 

  

Les analyses sont réalisées 
installations classéas. 

Par un orgenisme extérieur accrédité où agréé par le ministère en charge de f 

  
inspection des  



La vitesse, le débit de tejet et Ja ternpérature des effluents sont contrôlés, Les mesures sont rédlisées dans des conditions normalisées. 

ARTIGLE 9.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

Validation de Ja mesure par un laboratoire 

RAS Does [Fou dela mesure "Méthode d'anase Points de rejet vers le milieu récepteur : El {Cf. repérage du reel sous l'article 4.8.6} - 

  

  

Soit prélèvement 
continu d'une  demi- 
heure, soit au moins 
detix prélèvements 
instantanés  espacés 
d'une demi-heure 

Ensemble des paramètres 
définis à l'article 4.3.9 

Trimestrielle Selon les normes en vigueur  } 

| 

Les analyses doivent être effectuées Par un organisme accrédité ou agréé par le ministère an charge de l'inspection des installations classées, 

      
  

ARTICLE 9.2.3. EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT : 

Suivi de la qualité des eaux souterraines : 
La surveillance des eaux souterraines est réallsée à partir des 3 piézomètres suivants : 

  

  

[7 Piézomète 7 [Profaiden L .…_..… POSfion point d'eau { 14.6 m Nord Est du site en limite de prapriété 
15.2 m ____| Ouest du site prés de la clôture existante 
4m [Est dise, près de l'éntrée du le 16.1 m Nord du site au dessus du parking du personnel 

Ces ouvrages sont convenablement protégés contre tes risques de détérioration et doivent permettre les prélèvements d'eau sens altération du milleu et des échantijons. Hs doivent être pourvus d'un couvercle coiffant maintenu fermé et cadenassé. Les têtes des ouvrages font l'objet d'un nivellement NGF. 

  

  

        

  

  

En cas de détérioration de l'un des plézomètres, l'exploitant mettra en place un nouveau piézomèlre équivalent, en accord avec l'inspection des installations classées. 

Les prélèvements sont exécutés selon la procédure AFNOR FD-X-34-615 par un organisme compétent et es analyses sont faites par un faboratoire agréé. L'arrêté ministériel du 2 février 1008 modifié prévoit en annexe | les méthodes de référence à ütiiser. Cependant, sauf dispositions contraires des arrêtés ministériels applicables, d'autres méthodes peuvent être utilisées dans la mesure où les résultats obtenus sont équivalents à ceux fournis par les méthodes normalisées. 

Deux fois par an, en hautes saux et basses eaux, les niveaux piézométriques de l'ensemble des ouvrages de prélèvement sont relevés et des prélèvements sont effectués dans la nappe, Toutes précautions sont prises pour.assurer la représentativité des brélèvements-et-éviter les côhäminations croisées. Dans chacun des piézomètres, Feau prélevée fait l'objet d'analyses qualtalives et quantitatives. 
Les analyses doivent présenter pour chaque plézomètre mesuré les paramètres physico-chimique suivants : - H, 

s température, 
- conductivité. 
- hydrocarbures totaux, 
= Métaux : Mn, Fe, AL As, B, Cd, Cr, CrVi, Cu, Sn, Hg, Ni, Pb, Zn, 
- Indice phénol, 
-  Behzène, 

-  Toluëne, 
+ Ethyibehzène, 
-  Xylènes.  



Une spéciation sur le paramètre A] est nécessaire pour permettre l'interprétation des résultats. 

Les analyses et l'interprétation des résultats des Campagnes de mesures sont menées canformément à la méthodoïogie en vigueur et doivent obligatoirement statuer Sur le sens d'écoulement de {a nappe au moment de l'analyse. La conclusion de Chaque campagne d'analyse s'appuie sur l'interprétation el la Comparaison des Valeurs mesurées sur l'ensemble des paramètres sulvis lors des campagnes d'analyses précédentes. L'analyse statue sur l'évolution de la pollution et es actions à envisager si nécessaire, 

Les résukats des mesures sont transmis semestriellement à l'inspection des Installations ciassées accompagnés de tout commentaire utile à leur compréhension. Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais. 

La fréquence des analyses et les paramètres analytiques retenus peuvent être réexaminés après äccord du service d'irspect'on des installations classées, à raison des résultats obtenus et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

Survellance des effets de l'établissement dans l'environnement : 
L'explaitant doit mettre en place un programme de surveillance de l'impact de l'installation sur l'environnement. Ce programme conceine au moins les dioxines et furennes, les métaux af les poussières et prévoit la détermination de la concentration de ces polluants dans l'environnement selon 2 Campagnes de mesures réparties au cours de l'année suivant la notification qu présent arrêté, 

  

Le programme est déterminé et mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploltant et à ses frais. 

Les mesures sont effectuées dans les retombées aimosphériques (collecteurs de précipitations type jauges OWEN ou équivalents) aux points où lrnpact de l'installation est Supposé être le plus important. Ces points sont déterminés par une étude de dispersion des rajets atmosphériques, L'étude de dispersion, l'analyse et la détermination du Programme de surveillance doivent êlre transmises à l'inspection des installations classées dans les 6 mois à compter de là notification du présent arrêté, 
Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. 
À l'issue des résultats, de leur interprétetion et exploitation, la surveillance environnementale pourrait être levée sur demande motivée de l'exploitant, 

À défaut de l'étude confomme, la surveillance environnementale est maintenue à une fréquence annuelle, Les résultats de ce Programme de survaillance de l'année MN sont repris dans un rapport spécifique transmis À Mnspection des installations classées au plus tard le 34 rnars de l'année N+1. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Conlormément aux dispositions des articles R 541:42 à R 541.48 relatifs au contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant : 
- tient à jour un registre chronologique de ta production et de l'expédition des déchets dangereux : = Procède à une déclaration annuelte sur ta nature, la quantité et ja destination des déchets dangereux produits, 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le fonnat est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les fillères d'élimination retenues. 
L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de ja situation acoustique est effectué tous les 3 ans, par Un organisme accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au chapitre 6 du prêsent arrêté, indépendamment des contrôles uitérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander, 

 



CHAPITRE 9,3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9,3,1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9. 2, notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse ét les interprète. I! prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques où Inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lotsque la surveillance environnementale sur les eaux soliterralnes où les sols fait apparaître une dérive par rabponñ à l'état iniliai de l'environnement, soit réalisé en application de l'arücle R 512-6 du code de l'environnement, soit reconstifué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en ceuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir ka compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages 

ARTICLE 8,3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'article R512-60 du code de l'environnement, l'exploitant établit les rapports relatifs aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9,2 Les rapports, traitent au minimum de l'interprétation des résultats de fa période considérée {en particulier cause et ampleur des écarts, des modifications éventuelles du Programme d'auto Surveillance et des actions correctives mises eh œuvre où prévues (sur l'outil de production, de traïternent des effients, ta Mainienance...} ainsi que de leur efficacité. 

Les rapports sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans, 
L'exploitant doit transmettre À l'inspection des installations classées : 

- trméstiellement tes rapports d’autosurveiliance des rejets atmosphériques et annuellement le PGS (article 9,2,1): -_ Himestriellement jes rapports d'autosurveïlance des rejets äqueux El et annuellement les rapports d'autosurveilance des rejets aqueux EP, EP2, EPS et EP4 {article 9.2.2); “  Semestriellement le rapport relatif au programme de surveillance des eaux souterraines (article 9.2, 4), -  anhüéllement fe rapport relatif à la surveillance des effets de l'établissement dans l'environnement {article 9.2.4): “tous les 3 ans je rapport de mesure de la situation acoustique {article 9. 2.6} 

ARTICLE 9.3.3, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.4, doivent être conservés cinq ans. 

   



  

  

  

    

  

  
  

            

   
        
  

     

  

RARE EEE EE me DATE ï Atticie 1,5,2 - Garanties financières Transmission d'uns propositlon de montant de garanties | Proposition à transmelire avant Je 81 financières | décembre 2013 
[Arcs 3.2.1 = Conditons de rejet Tansmission d'uns élude techaico-économique pour! 6 106 à compter dé la notification 

    
déterminer les moyens techniques à mettre en place | du présent arrêté pour que les rejets atmosphériques issus des plates- n fonnes de fusion soient canalisés, D Adicle 7,671 — Confinement des eaux! Transiiss'on d'une  élude technico-économique | mois à compler de la nobtication d'extinction permeltant à l'exploitant de déterminer les Moyens | du présent arrèté techniques à melte en place pour disposer d'une | capacité de confinement minimals de 395 m° afin de 
gérer les eaux polluées lors d'un accident au Incendie 
du site. 

| | 
Aile 0.24 — Effets sûr l'environnement: | Etude de dispersion des rejels atmosphériques de [6 mois à compter de la nofficabcn: Survel 

| 

    

    
nes des effets de l'installation sur l'établissement, analyse et détermination du picgremme | du présent arrêté i 

| 
  l'environnement L de surveillance. . 1. 

  

Pour le Préfet, 
Et par délégation, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Pour ie Secrétalre Général absent, 

Et par délégation, 
Le Sous-préfet de La Châtre 

Le HT 
fédége-CtOWEz 
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: A disposition 
Date Objet 

à l'UT DREAL 
  

  

24/11/2011 |Requête en référé de la SCI CHALET DES AULNES - Cabinet HUGLO-LEPAGE 

Pièce n° 1 Acte authentique de vente du 25 septembre 1989 
  

  

X
X
I
 x 

Pièce n° 2 Lettre du Notaire du 25 février 2009 

Pièce n° 3 Correspondance du Préfet du 11 mars 2009 transmettnat les AP 

Pièce n° 4 Déclaration de cessation d' activité de GDF du 18 mai 2009 

  

  

    

Pièce n° 5 Diagnostic initial de pollution des sols du 25 novembre 2069 
  

Pièce n° 6 Correspondance du Préfet d'Eure-et-Loir du 30 décembre 2009 
  

Pièce n° 7 Correspondance du 27 janvier 2010 du cabinet FIDAL 

Pièce n° 8 __ Convention signée le 3 mars 2040 

(Pièce n° 9 ” Diagnostic approfondi APAVE 

  

  

  

Pièce n° 10 Devis SOLEO 
  

Pièce n° 11 Correspondance du 23 février 2011 du Maire d'Anet à GDF 
  

Pièce n° 12 Correspondance du 14 juin 2014 de GDF 

07/12/2011 ;Mémoire en défense de la Mairie d'Anet - Cabinet WEDRYCHOWSKI 

09/12/2011 |Mémoire en défense du Préfet d'Eure-et-Loir 

LE Production n° 1 Rapport préparatoire au CDH du 26 juin 1964 

  

  

  

x
l
x
l
x
i
x
 
x
x
x
 

x
l
)
 

x 

__ 09/12/2011 Mémoire en défense de GDF SUEZ - Cabinet WINSTON & STRAWN 
  

Production N° 1 Extrait du plan cadastral i 
  

Production N° 2 Lettre de la société GDF Suez à l'attention du Maire de la Commune d'Anet 
en date du 30 novembre 2010 
  

Production N° 3 Devis Sot Environnement du 8 août 2010 
  

09/02/2012 [Ordonnance du Tribunal administratif d'Orléans 
  

24/02/2012  |Requête en appel de GDF SUEZ   
  

Production N° 1 Ordonnance du 9 février 2012 

Production N° 2 Extrait du plan cadastral 
    
  

Production N° 3 Lettre de la société GDF Suez à l'attention du Maire de la Commune d'Anet 
en date du 30 novembre 2010 
  

XI
 

X 
|
x
 
x
x
)
 

Production N° 4 Devis Sol Environnement du 8 août 2010 

17/02/2012 Convocation 
    
  

  

08/03/2012 Cabinet WINSTON & STRAWN : Pièce communiquée 
  

Pièce n° 1 : Mémoire et pièces communiquées dans le cadre de la procédure devant la Cour 
Administrative d'Appel de Nantes 
  

  

12/03/2042 Lettre du Préfet à l'expert : représentation de l'Etat - Pièces jointes : arrêtés préfectoraux x 
autorisant EDF GDF à exploiter sur le site d'Anet 

arrêté du er août 1961 pour exploiter un dépôt d'hydrocarbure X 
  

  

arrêté du 11 septembre 1964, modifié par arrêté du 15 décembre 1964 pour exploiter un dépôt x 
de propane : 
  

arrêté du 15 octobre 1975, modifié par arrêté du 24 novembre 1975 pour augmenter la i x 
capacité de stockage de propane | 
  

  

1403/2012 ère réunion d'expertise 
  

  

16/03/2042 Cabinet WINSTON & STRAWN : Pièce communiquée 
  

Pièce n° 2 : Rapport de l'ingénier Subdivisionnaire des Mines en date du 17 juin 1864 
‘(Production n° 1 de la Préfecture d'Eure et Loir devant la Tribunat Administratif d'Orléans) 
  

    x | 20/03/2012 |Compte-rendu de la réunion du 14 mars 2012 
  

06/04/2012  ILettre WINSTON & STRAWN à l'expert X 
  

| î 
  

10/04/2012 Lettre du Préfet à l'expert : 
  

‘Pièces n° 1 à 18: copie des dossiers d'enquêtes publiques pour les dossiers de dépôt de 
ipropane déposés en 1961, 1964 et 1975        
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Date 

  

Objet 
A disposition | 
à l'UT DREAL 

    

Pièce n° 19: Organigramme de la Préfecture du 20 février 2012 X 
    

  

10/04/2042 {Note n° 1 Cabinet HUGLO-LEPAGE X 
  

Pièce n° 1 à 12 jointes à la requête en référé X 
  

  

  
Pièce n° 13 Permis de construire délivré le 16 février 1994 
  

Pièce n° 14 Permis de construire délivré le 27 novembre 1995 
  

Pièce n° 15 Photographie du début du siècle 
  

Pièce n° 16 Ordonnance du Tribunal administratif de Bordeaux du 19/12/2011 
    

Pièce n° 17 documents relatifs à l'assurance souscrite auprès de la MAAF par la SCI CHALET 
DES AULNES 
    
  

14/04/2012 Lettre Cabinet WINSTON & STRAWN à l'expert 
  

iPièce n° 3: Pan historique provisoire de 1947   
  

‘Pièces n° 4: Plan historique provisoire de 1955 
  

:Pièce n° 5 : Plan historique provisoire de 1960 

  

  

Pièce n° 6 :Plan historique provisoire de 1966 

  

  

Pièce n° 7 : Plan historique provisoire de 1970 
  

Pièce n° 8 : Plan historique provisoire d de 1873de 1973 
  

Pièce n° 8 : Plan historique provisoire de 1947 à 1973 
  

Pièce n° 40 : Décrets n° 46-1135 et n° 46-1136 du 21 mai 1946 
  

Pièce n° 11 : Décret n° 52-20 du 5 janvier 1952 
  

  

12/04/2042 Lettre Cabinet WEDRYCHOWSKI à l'expert : bordereau de pièces n° 1 

X
I
X
I
X
I
X
I
 

X
I
 
x
 
x
x
 

)x
X)
 

SE
 

  

Pièce n° 1 : Plan napoléonien du lieu dit Le Clos aux Bœurs   
    

Pièce n° 2 : Extrait du plan cadastral de 1982 du lieu dit Le Clos aux Bœufs     
    Pièce n° 3 : Extrait du plan cadastral de 1985 du lieu dit le Clos aux Bœufs 
  

Pièce n° 4 : Plan de division parcellaire au 1/200e des parcelles B 914 à 928 
  

Pièce n° 5 : Plan de situation au 1/10 000e du captage de Saint Lain en date de janvier 1988 
    

Pièce n° 6 : LRAR de la SCP NOEL-SIMON-BARBOUS, Géomètres-Experts, adressée à la 
Mairie d'Anet le 18 juin 2011, accompagnée d'un plan de mesurage des parcelles B 906 à 927 
  

Pièce n° 7 : Certificat d'urbanisme concernant la parcelle B 921 en date du 31 octobre 2001, 
accompagné de l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et d'un plan de situation       

  

Pièce n° 8 : Certificat d'urbanisme concernant la parcelle B 922 en date du 20 novembre 2001. 
  

Pièce n° 9 : Liste des certificats d'urbanisme concernant les parcelles B 914 et 915 et B 919 à 
927 
  

Pièce n° 10 : Avis de Ja DDE 28 sur le PC déposé par M. PICARD pour la parcelle B 924 en 
date du 14 mai 2062 
  

Pièce n° {1 : Convention signée entre la Mairie d'ANET et M. JACK en date du 31 mars 2012 
pour la prise en charge des travaux d'investigation de l'APAVE   
  

Pièce n° 12 : Extrait du Grand Livre comptabie de la Commune d'ANET faisant apparaître le 
paiement des deux factures APAVE 
  

Pièce n°13: Note de service du-26 août 1958 énumérant des points sensibles à surveiller   
  

Pièce n° 14 : Document du département d'EURE ET LOIR classant en catégorie 2D l'usine à 
gez d'ANET 
  

Pièce n° 15 : Avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 5 juin 1998 sur une 
déclaration de travaux déposée par EDF/GDF le 7 mai 1998 
  

Pièce n° 16 : Demande adressée par la Commune d'ANET à l'Architecte des Bâtiments de 
France le 3 juin 1998 sur un permis de démolir déposé par EDF/GDF 
  

Pièce n° 17 : Avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 3 juillet 1998 sur une 
demande d'autorisation de démolir déposée par EDF/GDF le 3 juin 1998 
  

Pièce n° 18 : Extrait du mail adressé le 10 avril 2012 par M. COUTAU des Archives 
départementales d'EURE ET LOIR à la Maire d'ANET relatant l'historique cadastral des 
parcelles B 920 à 927 
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| i À disposition : 
pate Objet | à l'UT DREAL | 

17/04/2012 ;Lettre Cabinet WEDRYCHOWESK à l'expert : bordereau de pièces n° 2 _X | 

Pièce n° 19 : Déclaration de sinistre de la Commune d'ANET à son assureur, la SA x 
GENERALLI en date du 13 avril 2012 

Pièce n° 20 : Extrait du contrat d'intervention de la société APAVE sur la parcelle de Monsieur : x 
: JACK en date du 17 mars 2010 i 

Pièce n° 21 : Facture d' acompte de la société APAVE d'un montant de 3 659,76€TTCen x 
date du 31 mars 2012 

Pièce n° 22 : Facture récapitulative de la société APAVE d'un montant de 8 539,44 € en date x 
. du 30 juin 2012 

| 17/04/2012 (Lettre du Préfet à l'expert : observations au compte-rendu X 

18/04/2012 2ème réunion d'expertise 

| 18/04/2012 |Pièces communiquées par le Cabinet WEDRYCHOWSKI à l'expert à la réunion .. 
Pièce n° 23 : Extrait AJDA de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux (CPE . 

L Pièce n° 24 : Plan d'Occupation des Sols {POS) de la Commune d'ANET de 1988 

Pièce n° 25 : Règlement du POS de 1988 

:Pièce n° 26 : POS de 1988 avec un extrait du règlement pour la zone ND 

Pièce n° 27 : Projet de PLU en date du 8 mars 20142 | 

| 19/04/2012 Mémoire en défense de la SCI Chalet des Aulnes i 

20/04/2012 Mail de l'expert : Programme complémentaire d' investigations i X 

27/04/2012 ‘Letire WINSTON & STRAWN à l'expert : observations sur le prgramme d'investigations X 

30/04/2042 | Compte-rendu de la réunion du 18 avril 2012 X 

._ 03/08/2012 |Lettre Cabinet WEDRYCHOWSKI à l'expert : bordereau de pièces n° 4 l X 
Pièce n° 28 : Rapport géologique du 15 janvier 1982 réalisé à la demande de la Direction | 
Départementale de l'Agriculture d'EURE ET LOIR et de la Mairie d'ANET, relatif au forage du : X 
leu dit "La Prairie SAINT-LAIN" ! 

Pièce n° 29 : Arrêté préfectoral du 26 novembre 1900 créant 3 périmètres de protection autour x 
du point de captage d'eau potable situé au lieu dit "La Prairie SAINT LAIN" 

Pièce n° 30 : Rapport géologique du 12 juillet 1983 réalisé à la demande de la Direction 
Départementale de l'Agriculture d'EURE ET LOIR et de ta Maire d'ANET, relatif au forage du X 
lieu dit "Le POTAGER" i 

Pièce n° 31 : Arrêté préfectoral du 26 novembre 1990 créant 3 périmètres de protection autour x 
du point de captage d'eau potable situé au lieu dit "Le POTAGER" h 

| | 

03/0/2012 Mail Cabinet HUGLO-LEPAGE à l'expert : observation sur le compte-rendu de la réunion du 
| 18/04/2012 

20/05/2012 ‘Mail de l'expert : Offre technique et financière ANTEA X 

21/06/2032 Lettre du Préfet à l'expert : observations au compte- -rendu de la réunion du 18/04/2012 L X 

29/05/2012 ;Lettre Cabinet WINSTON & STRAWN à l'expert : observation sur l'offre ANTEA X 

31/05/2012 |Réponse ANTEA aux observations du Cabinet WINSTON & STRAWN X : 

04/06/2012 |3ème réunion d'expertise | 

14/06/2012 |Commande de la SCI Chalet des Auines à ANTEA X 

16/06/2012  |Compte-rendu de la réunion du 4 juin 2042 X Li 

28/06/2012 | 4ème réunion d'expertise 

04/07/2012 |Compte-rendu de la réunion du 28 juin 2012 

Echange de mails sur l'opportunité de réaliser des prélèvements dans le ruisseau à la suite de 02/07/2012 | ÿ te . . 
dires d'un voisin qui signaie la présence de goudron dans le lit du ruisseau 

|__03/08/2012 |Mémoire en réplique de GDF SUEZ L 

!_ 17/09/2012 ‘Note n° 2 Cabinet HUGLO-LEPAGE X          
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. A disposition | 
Pate Objet à l'UT DREAL 

18/08/2012 Ordonnance de la Cour Administrative d'appel de Nantes | X 

08/10/2012 Pourvoi sommaire de la SCI Chalet des Aulnes 

10/10/2042 Lettre de l'expert aux parties : transmission du rapport ANTEA du 14/09/2012 X 

Lettre Cabinet WINSTON & STRAWN au Président de la Cour Administrative d'appel de 
19/10/2612 Nantes et au Président du Tribunal administratif d'Orléans : dénonce le comportement de X 

l'expert 

22/10/2012 Mémoire complémentaire de la SCI Chalet des Auines L 

__ 26/02/2013 Mémoire du MEDDE .X 

42/04/2013 ‘Décision n° 363282 du Conseil d'Etat X 

20/05/2013 Mémoire en défense de la SCI Chalet des Aulnes X 

30/05/2012 5ème réunion d'expertise 

03/06/2013 Observations de M. PRONOST, expert 

16/06/2013 Compte-rendu de la réunion du 30 mai 2013 X 

26/06/2013 Mémoire en réplique de la société GDF Suez _ 

01/07/2013 Ordonnance de la Cour Administrative d'appel de Nantes | X 
  

  

  

  

  

    
      
  

 




